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AGIR EN CAS DE COUPURE D’ÉLECTRICITÉ 

1. Objet  

Ce mode opératoire a pour objet de décrire le fonctionnement du Service Restauration en cas de coupure  

de l’alimentation en électricité et de présenter les moyens techniques et/ou organisationnels permettant  

de faire face à ce risque. 

 
 

2. Définition 

Le mode opératoire de fonctionnement en mode dégradé en cas de coupure d’électricité décrit les mesures 

préventives et curatives nécessaires à l’activité du Service Restauration. 

 

3. Objectif 

Garantir la qualité et la continuité de la distribution des repas aux patients en cas de coupure d’électricité  

à la clinique. 

 

4. Responsabilités 

Direction :  

- Prennent la décision de stopper l’activité en fonction de la durée de la situation de crise  

Responsables service restauration : 

- Stoppent l’activité du service en fonction de la décision de la Direction  

- Sollicitent le réseau clinavenir pour répartir les denrées périssables et éviter tout gaspillage 

alimentaire 

Service hôtelier :  

- Maintiennent l’activité en mode dégradé si la panne d’électricité a une durée prévue < à 10H : 

� Distribuent les repas froids 

Service restauration : 

- Maintiennent l’activité normale dans le cas où le groupe électrogène prend le relais au moment  

de la panne d’électricité 

- Maintiennent l’activité en mode dégradé si la panne d’électricité a une durée prévue < à 10H : 

� Proposer des repas froids  

� Maintenir les réfrigérateurs et les congélateurs fermés au maximum 

- Assurent la distribution de repas froids si la panne d’électricité a une durée prévue > à 10H, le temps 

de vider progressivement l’établissement  
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5. Description 

 

 


